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Horaires dôouverture du service : 
 

Les travailleurs de ƭΩ!ΦaΦO effectuent des permanences : 

               Ҧ A Couvin : du mardi au vendredi de 13h30 à 18h. 

                   (Horaire des vacances scolaires : du mardi au jeudi, de 13h30 à 17h.)  

 

               Ҧ A Mariembourg : les mercredis de 14h à 17h. 

                    Rue de France, 23 ς 5660 Mariembourg 

                   (Même horaire pendant les vacances scolaires.)  

 

              Ҧ A Olloy /  Viroinval : les vendredis de 13h à 16h 

                   Rue des Frères Bourés,13- 5670 Olloy s/Viroin 

 

Ou sur rendez-vous.  

 

 

   

 

CARTE DõIDENTITE CIAC 

NOM DU SERVICE : CIAC AMO (ASBL) 

ADRESSE : rue de la Marcelle, 72 - 5660 Couvin 

TELEPHONE : 060/34.48.84  

G.S.M : 0493.53.43.44 

SITE :  www.amo-ciac.be 

MAIL : info@amo-ciac.be                                                                 
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1.1. Le cadre légal : 

LôA.M.O le CIAC sôinscrit dans le cadre du D®cret du 18 janvier 2018 portant le code 

de la pr®vention, de lôaide ¨ la jeunesse et de la protection de la jeunesse (appelé 

Décret-Code) et ce, en répondant prioritairement à un des principes fondamentaux 

de celui-ci, la « priorité à la prévention ». 

 

Notre service a comme mission principale de « réaliser des actions de prévention 

sociale et éducative, au bénéfice des jeunes dôune zone dôaction d®termin®e, dans 

leur milieu de vie et dans leurs rapports avec leur environnement social, en lôabsence 

de mandat administratif ou judiciaire »1.   

 

Le Décret-Code nous a permis ®galement de faire le choix institutionnel dôun 

agrément spécifique. Celui-ci nous autorise à réaliser des actions de prévention en 

faveur de jeunes âgés de plus de 18 ans et de moins de 22 ans. 

 

Enfin, lôensemble des actions de prévention développées au CIAC sont élaborées 

sur base dôun diagnostic social de notre zone, à savoir Couvin ï Viroinval - Doische ; 

elles constituent notre plan dôaction triennal au bénéfice des jeunes, de leur famille et 

de leurs familiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Décret Code, 1. LIVRE PRÉLIMINAIRE, 1.2 Titre2. ς Les définitions, Art. 2-30° 

Source image : 

https://www.google.com/search?biw=1920&bih=969&tbm=isch&sa=1&ei=TwdpXa6LM4evkwXl0ZXADg&q=loi+

bonhomme+avocat&oq=loi+bonhomme+avocat&gs_  

https://www.google.com/search?biw=1920&bih=969&tbm=isch&sa=1&ei=TwdpXa6LM4evkwXl0ZXADg&q=loi+bonhomme+avocat&oq=loi+bonhomme+avocat&gs_l=img.3...44374.45563..45830...0.0..0.66.388.7......0....1..gws-wiz-img.l_3kY_twd1M&ved=0ahUKEwju7sfevarkAhWH16QKHeVoBegQ4dUDCAY&uact=5#imgrc=4y6yUmoRg8S5qM:
https://www.google.com/search?biw=1920&bih=969&tbm=isch&sa=1&ei=TwdpXa6LM4evkwXl0ZXADg&q=loi+bonhomme+avocat&oq=loi+bonhomme+avocat&gs_l=img.3...44374.45563..45830...0.0..0.66.388.7......0....1..gws-wiz-img.l_3kY_twd1M&ved=0ahUKEwju7sfevarkAhWH16QKHeVoBegQ4dUDCAY&uact=5#imgrc=4y6yUmoRg8S5qM:
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1.2. Histoire du Centre dôInformation et dôAction de Couvin : 

L'asbl CIAC est née d'un constat : les jeunes de la région de Couvin, Viroinval et 

Doische étaient délaissés, et mal considérés par les autorités et les forces de l'ordre 

locales. 

En 1984, des citoyens et des travailleurs sociaux se sont rassemblés, afin 

d'organiser plusieurs services au bénéfice des jeunes et de leur famille : 

¶ Ce fut d'abord la naissance de la maison des jeunes Le « 404 » au sein de la 

résidence Emile Donnay ; 

¶ Lôann®e suivante, une convention AMO fut signée ; 

¶ Enfin, en 1987, cette même association mit sur pied un point-relais du centre 

Infor-Jeunes de Namur. 

Une seule et même asbl, le CIAC, chapeautait ces 3 services. Ses objectifs étaient 

de : « ... amener les populations concernées à prendre conscience des situations 

dans lesquelles elles se trouvent, et d'autre part à un développement et une 

promotion individuelle et collective... ». 

Suite à cela, plusieurs actions communautaires ont vu le jour : ce fut l'époque des 

projets « bois » (coupe de bois de chauffage avec les plus pauvres), et « logement » 

(actions de sensibilisation sur la précarité des logements dans la région). De même, 

des brochures d'information et de sensibilisation à la politique locale et des autres 

niveaux de pouvoir ont été largement diffusées. Les travailleurs sociaux participaient 

activement à ces actions de terrain. 

A partir de 1996, dans le cadre des diverses procédures d'agrément de ces services, 

des associations spécifiques ont dû être créées. Ce qui ne les a pas empêchées de 

continuer à travailler en étroite collaboration, notamment dans le cadre des actions 

communautaires, avec une priorité pour le public de milieu socio-économique 

défavorisé. 

Cette culture du partenariat constitue l'ADN de l'AMO. En effet, celle-ci a été parmi 

les fondateurs de la coordination des travailleurs sociaux de Couvin-Viroinval-

Doische, qui a elle-même impulsé la création de plusieurs services pour un public 

fragilisé : 

ς le « Répit », centre d'aide et d'écoute pour toxicodépendants et leur 

entourage, 
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ς le Plan Social Intégré de la ville de Couvin (aujourd'hui PCS), 

ς la « Souris Verte », lieu d'accueil pour les tout-petits de moins de 3 ans, 

accompagnés d'un proche. 

ς et « Ça ne vaut pas l'coup », service d'aide aux femmes victimes de violences 

conjugales. 

L'AMO le CIAC a pris part activement à la création de ces nouveaux services (tout au 

moins les trois premiers), étant toujours attentive à ce que les jeunes et les familles 

en difficultés soient au centre des préoccupations des institutions actives dans la 

région. 

Au fil de son histoire, l'AMO n'a pas cessé de se développer, cherchant toujours de 

nouveaux moyens pour remplir sa mission première. Acteur de prévention par 

excellence, elle a pris toute sa place au sein du CP (Conseil de prévention de 

l'arrondissement de l'aide à la jeunesse) de Dinant, et a noué de plus en plus de 

partenariats avec le monde de l'école, ce qui nous a permis de rencontrer et d'inclure 

plus de jeunes dans nos actions de prévention sociale et éducative. 

Agréée en catégorie 3 depuis 2019, elle s'est tournée résolument vers les jeunes de 

0 à 22 ans, avec l'objectif de recueillir leur parole : en effet, les jeunes sont 

régulièrement consultés, à l'occasion des actions de prévention sociale et éducative, 

mais aussi via des sondages, des opérations « micro-trottoirs ». Ce sont leurs avis, 

et leur participation active, qui continueront à nous guider dans les choix d'actions 

prioritaires, ainsi que dans l'organisation de notre institution. 

 

1.3. Le diagnostic social : 

Un diagnostic social est une photo des différents éléments conjoncturels et 

structurels de notre région, rencontrés par nos jeunes et leurs familles, et corroborés 

par nos partenaires. Notre diagnostic est la base de la construction de nos actions de 

prévention sociale et de nos actions collectives de prévention éducative. Sa révision 

tri-annuelle commandée par notre pouvoir subsidiant concourt aux modifications de 

nos actions et à leur priorisation, mais elle n'est pas la seule à questionner ce travail. 

Nous désirons aller plus loin en nous adaptant de façon plus rapide aux évolutions 

des situations et des besoins des jeunes et de leurs familles, dans la mesure de nos 

possibilités. 
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Ceci, principalement selon 2 méthodes : 

Á Suite à une formation à l'évaluation d'actions de prévention dispensée par un 

organisme de formation agréé, nous utilisons une technique de 

questionnement permanent de la pertinence de chacune d'elles. 

Questionnement permanent parce qu'il est confronté en continu à diverses 

contre-épreuves. (cfr annexes 1.1 et 1.2, grille d'évaluation et "carré logique", 

pp 23 à 25) 

Á Nous attachons une importance capitale à recueillir à tout moment la parole et 

les souhaits des jeunes. Formés à diverses méthodologies allant dans ce 

sens, nous avons construit différents outils dynamiques facilitant ce travail : 

certains directement gérés par les jeunes (arbre-tableau d'expression, micro-

trottoir, planche de BD à bulles vierges), d'autres co-gérés avec nous en fin 

d'activité (évaluations en questionnaire ou en "toile dôaraignée »), et d'autres à 

notre propre usage nous permettant de recouper et synthétiser (tableau de 

classification). (Outils repris en annexe 1.3, pp 26 à 29) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces outils se veulent être une source permanente et renouvelée d'observation et 

d'analyse des besoins et des problématiques ; ils sont un excellent complément à 

"l'arrêt sur image" qu'offre le diagnostic social. Celui-ci nous donne une vision plus 

large grâce à différents aspects : 
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Á L'analyse annuelle de nos suivis en prévention éducative est assez détaillée 

(tant le milieu de vie que toute demande ou difficulté), elle est complétée par 

les demandes ponctuelles.  (Grilles reprises en annexes 1.4 et 1.5, pp 30 et 

31.) 

Cette analyse est confrontée aux statistiques plus globales de notre territoire 

dôaction, qui peuvent être comparées à celles de la Région wallonne ou de la 

Belgique. 

Á  Elle est confrontée aussi aux propres constats de nos partenaires, membres 

de la coordination des travailleurs sociaux ou non. Par le biais de cette 

coordination, et sur base de constats partagés, nous pouvons mutualiser nos 

actions, voire créer de nouveaux services en réponse aux besoins, comme 

cela a été précisé précédemment dans le chapitre sur l'histoire du CIAC.  

Á Lôharmonisation du processus de confection de ce diagnostic se présente 

sous une grille commune à toutes les AMO. Outre le fait d'être un support à 

nos actions, la volonté de la FWB est qu'il soit aussi une source de notre 

mission dôinterpellation. Les constats alarmants repris dans le diagnostic 

social se vérifient dans notre travail quotidien, notamment dans le cadre de 

notre action éducative où nous rencontrons de plus en plus des familles vivant 

des situations de plus en plus complexes et précaires. 

 

1.4. Intention Générale : 

L'AMO le CIAC a pour mission de répondre aux besoins et aux demandes des 

jeunes. Ses membres ont voulu mettre un lieu, et des outils, à leur disposition, afin 

de les aider à : 

ς Construire leur avenir, 

ς Réaliser leurs projets, 

ς Et défendre leurs droits. 

Nos valeurs ont toujours été : la justice sociale (l'égalité des chances et la solidarité), 

et le respect. Ces valeurs sont générales, en lien avec celles que nous détaillerons 

plus loin. 
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1.5. Les Finalités : 

Au travers de nos Actions en Milieu Ouvert, nous voulons : 

ς Participer à la prévention, à savoir : « ... réduire les risques de difficultés et les 

violences, visibles ou non, exercées à l'égard des jeunes ou par les jeunes » ; 

ς Aider les jeunes à être acteurs de leur projet ; 

ς Tendre vers l'autonomie des jeunes, et leur émancipation ; 

ς Rechercher l'épanouissement et le bien-être de tous. 

Il n'existe pas d'ordre de priorité, ces finalités étant toutes en interconnexion. Ce sont 

elles, en lien avec ce que nous disent les jeunes, qui guident nos actions. 

 

2. LES JEUNES AU CENTRE DE LôACTION  

2.1. LE PUBLIC JEUNE 

2.1.1. LôAGE, LA SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Aujourdôhui, tout jeune âgé de 0 et 22 ans provenant de la région de Couvin-

Viroinval-Doische peut sôadresser au CIAC, ainsi que sa famille et ses familiers. 

En 2019, le CIAC a fait le choix de réaliser des actions de prévention sociale et 

éducative aussi en faveur de jeunes âgés de plus de 18 ans et de moins de 22 ans. 
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2.1.2. LEUR DEMANDE 

Leur demande, de type individuel, concerne la prévention éducative. Le CIAC les 

aidera, ainsi que leur famille et leurs familiers, à favoriser leur émancipation, leur 

autonomie, leur responsabilisation.  

Leur demande, de type collectif, concerne la prévention sociale. Le CIAC les 

accompagnera dans des actions de prévention en vue de favoriser leur socialisation, 

leur estime de soi, leur reconnaissance et leur participation. 

Ces actions de prévention pour les jeunes, leur famille ou leurs familiers, visent à 

réduire les risques de difficultés ou de violences à leur égard ou exercées par eux-

mêmes. 

 

2.1.3. LEURS BESOINS 

Les besoins sont examinés et traités aussi bien dans les actions de prévention 

éducative que sociale pour autant quôils soient li®s aux jeunes du territoire déterminé, 

à leur milieu de vie et à leurs rapports avec leur environnement social. 

Divers outils sont utilisés au sein du CIAC pour récolter la parole des jeunes, comme 

nous l'avons détaillé précédemment dans le chapitre "diagnostic social". Ces outils 

sont en annexe1.3., pp 26 à 29. 

 

2.1.4. LEURS DROITS 

Les jeunes, leur famille ou leurs familiers, sont prioritairement orientés vers un 

service approprié. Le CIAC les soutiendra afin quôils puissent exercer tous leurs 

droits et leurs moyens dôinterpellation.  

Ils seront informés de ce quôon appelle au CIAC, "les clés de la réussite" : 

o Nous les rencontrons en lôabsence de tout mandat ;  

o Ils sont libres de solliciter lôAMO et de mettre fin à la relation dôaide ; 

o Ils ont la garantie de lôanonymat, de la confidentialit®, de non 

jugement et du secret professionnel ; 

o Leur projet individuel est coconstruit. 
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2.2.  LES VALEURS GUIDANT NOS ACTIONS : 

Comme décrit ci-dessus, notre action est centrée sur les jeunes, les enfants. Notre 

souci est qu'ils "grandissent", s'épanouissent, s'estiment, s'affirment, réalisent leurs 

projets, deviennent autonomes et citoyens à part entière. Nous sommes là pour les 

accompagner, les soutenir, agir AVEC eux. Cela ne peut se concevoir sans les 

valeurs suivantes : l'écoute, l'empathie, le respect, la bienveillance, la participation, la 

valorisation. 

 

2.3.  NOTRE PHILOSOPHIE GUIDANT NOS ACTIONS : 

Nous recherchons donc avec eux les ressources qui les entourent et qui les aideront 

à grandir, et agirons sur ces ressources dans la mesure de nos moyens. Notre devoir 

est d'aider, pas de sauver. C'est pourquoi les jeunes - et eux seuls - sont les réels 

acteurs de leur futur, ils nous mandatent pour les aider dans leur tâche. 

Cela implique pour nous de bien comprendre et intégrer leur demande, réelle ou 

cachée. Cela implique aussi de les rencontrer là où ils se trouvent, dans leur milieu 

de vie (famille, quartier, école, é) ; de bien connaître et comprendre ce milieu, donc 

de s'appuyer sur leur réseau, tout en les aidant à l'élargir. Nous ne pouvons 

concevoir ceci sans un partenariat solide, sans formation continue, sans amélioration 

constante de nos outils.   

 

2.4.  LôEQUIPE : 

Lô®quipe de lôA.M.O. est pluridisciplinaire, elle est composée de personnes de 

formations et dôexp®riences diff®rentes en travail social et éducatif. Le personnel est 

soumis au code de déontologie. Les fonctions de chacun sont définies dans le 

Règlement d'ordre intérieur de lôASBL. 

Lôintervenant social participe activement aux différentes réunions dô®quipe ainsi quô¨ 

diverses formations et informations utiles dans le cadre de sa fonction.  

Le travail se r®alise en concertation et sôorganise au d®part dôun fonctionnement 

interne propre ¨ lôAMO : 

¶ Des réunions dô®quipe hebdomadaires où sont abordés lôorganisation interne, 

les volets prévention éducative et prévention sociale ;  

¶ Une intervision et une réunion à thème par trimestre ;  
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¶ 2X par an, un conseil éducatif constitué des membres de lô®quipe, du conseil 

dôadministration et dans la mesure du possible de jeunes ; 

¶ Et à la demande, des supervisions d'équipe, plus ou moins tous les 2 ans. 

 

 

2.5. NOS ACTIONS : 

2.5.1. LA PREVENTION EDUCATIVE 

2.5.1.1. OBJECTIFS 

« La prévention éducative vise à atteindre des individus ou groupes, essentiellement 

des jeunes exposés à des difficultés. Elle cherche à infléchir, dans le respect de leur 

libre arbitre, les trajectoires des jeunes afin dô®viter que les risques ne se 

transforment en événements. »2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 « [9 /h59 ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ v¦Ω9{¢-CE QUI CHANGE 

? » P.11 



 
12 

2.5.1.2. MOYENS3  

Lôaction de prévention éducative comprend principalement : 

1Á un travail dô®coute et de valorisation ; 

2° un décodage de la demande ; 

3° une orientation et/ou 

4° un accompagnement individuel ; 

5° la mise en îuvre dôoutils de m®diation entre les jeunes, leur famille et leurs 

familiers ainsi quôun soutien à leur entourage dans lôexercice de leurs 

responsabilités parentales ; 

6° des actions collectives en vue dôinitier et de renforcer des liens de confiance 

entre les bénéficiaires et le service ainsi que de faciliter lô®mergence de la parole 

des jeunes. 

Elle exclut toute prise en charge de type psychothérapeutique. 

2.5.1.3. METHODOLOGIE 

1° Un travail dô®coute et de valorisation  

¶ La phase première, dôaccueil, est primordiale. Elle se passe dans un local 

réservé à cet effet, ou dans un autre lieu demandé par le jeune (en famille, à 

lôinternat, é). Ceci pour instaurer au maximum un climat de détente et de 

confiance mutuelle. Ce climat est renforcé lors de la présentation des aspects 

concernant le secret professionnel, la confidentialité, la liberté pour le jeune de 

mettre fin à la relation, quôil est notre seul mandant, etc. (cfr « Leurs droits » p 

10) 

 

¶ Lôéquipe a suivi une formation de sensibilisation à la Communication Non 

Violente qui est une méthode visant à créer entre les êtres humains des 

relations fondées sur l'empathie, la compassion, la coopération harmonieuse 

et le respect de soi et des autres. Côest un atout pour la phase dôaccueil, mais 

aussi pour la suite du travail avec le jeune.  

 

 
3 Décret Code CHAPITRE 4. ς Prévention éducative - Art. 5. 
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2° Un décodage de la demande  

Nous soutenons le jeune dans la présentation de sa demande : nous 

reformulons en posant les questions nécessaires pour bien lôanalyser et la 

cerner ; et donc éviter dôorienter cette demande. Ceci renforce la relation de 

confiance dans laquelle le jeune se sent compris, et permet aussi dô°tre au 

clair avec les interactions futures. 

3° Une information, une orientation  

Notre rôle est donc dôinformer le jeune sur diverses questions quôil peut se 

poser. Cette information se doit dôêtre la plus juste, nous nôhésitons pas à 

creuser sa pertinence et proposer un second rendez-vous pour compléter la 

première information donnée.  

Parfois, il arrive également que nous encouragions le jeune à se rendre dans 

un autre service qui répondra plus adéquatement à sa demande.  

4° Un accompagnement individuel  

¶ Si la demande dépasse le simple besoin dôinformation, nous entrons dans la 

phase dôaccompagnement, qui supposera plusieurs rencontres. Nous ouvrons 

un dossier après 3 entretiens effectués. Ce dossier, nommé « projet 

personnel », est la propriété du jeune. Dans la mesure du possible (par 

exemple selon lôâge, les ressources personnelles, é), nous lôencourageons à 

le remplir lui-même : outre les généralités, il peut y exprimer ses projets, ses 

objectifs, ou tout simplement ce quôil a envie dôexprimer. Il présente lôavantage 

de marquer lô®volution de son parcours personnel ; ceci permet de lôinclure 

davantage dans le travail réalisé. (Modèle du dossier individuel en annexe 1.6, 

pp 32 à 34) 

¶ Après le travail de décodage de la demande, nous répertorions avec lui 

quelles ressources peuvent venir en aide, quôil sôagisse des siennes ou de 

celles de son entourage ou encore dôéventuels services qui pourraient 

apporter un plus. Services qui ne seront jamais contactés sans lôaccord du 

jeune, et lorsquôune rencontre entre services est organisée, le jeune sera bien 

évidemment présent. De même, nous répertorions les difficultés, qui peuvent 

être ou non transformées en atouts. De là découle la discussion sur les pistes 

de solutions qui peuvent lui convenir, discussion sur la construction de son 

éventuel projet. 
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¶ Certaines demandes sont liées à des difficultés relationnelles dans la famille. 

Notre action, toujours avec lôaccord et en concertation avec le jeune, est alors 

d'aider à (ré)établir le dialogue par la médiation selon lôapproche systémique.  

Dôautres demandes émanent de parents de jeunes enfants, parfois un peu 

« dépassés ». Là, nous intervenons en soutien aux responsabilités parentales, 

toujours au départ de leurs propres ressources, souvent combinées au soutien 

individuel des enfants. 

Une des spécificités de lôA.M.O est dôutiliser des outils pédagogiques qui 

permettent de travailler de manière ludique avec les plus jeunes : ainsi nous 

pouvons aborder diverses thématiques telles que les émotions, les besoins, 

lôestime de soi, lôexpression, etc. 

¶ La stratégie de lô®quipe est de travailler en co-intervention : soit directement 2 

travailleurs sur le terrain ; soit un seul, et un deuxième en retrait pour 

permettre la prise de recul grâce aux échanges. 

5° Lôévaluation 

Elle sôeffectue, en fonction des besoins du moment, selon les critères élaborés 

avec le jeune en fonction de sa demande et de lô®volution de sa situation. Elle 

prend place dans son dossier individuel (Annexe 1.6, PP 33-34), et elle se 

pratique sous forme de réflexion commune, ce qui amène soit à clôturer 

lôintervention, soit à revoir les pistes dôactions, soit encore à modifier la 

demande de départ. Elle est particulièrement utile pour insister sur le chemin 

parcouru, ce qui peut être très valorisant pour le jeune. Et si cette évolution ne 

lui convient pas, elle peut tout de même être positive puisque source de 

changement. 

6° Des actions collectives  

Nous essayons un maximum dôeffectuer des liens entre notre travail de prévention 

éducative et de prévention sociale afin dôassurer une certaine cohérence, côest-à-dire 

que nous invitons les jeunes que nous rencontrons à participer à nos actions 

collectives. Ainsi, cela permet de mutualiser un travail éducatif, des échanges entre 

jeunes, un renforcement des liens de confiance entre les bénéficiaires et le service 

ainsi que de faciliter lô®mergence de la parole des jeunes. 

De fait, nous avons mis lôaccent sur la récolte de la parole des jeunes afin de mieux 

analyser les besoins communs au niveau individuel, collectif et sociétal, ce qui nous 
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permettra dôajuster nos actions avec plus dôefficacité et de mobiliser les jeunes à 

participer, voire à construire certains projets. Pour ceci, un arbre (Annexe 1.7, p 35) a 

été placé dans la salle dôaccueil afin de leur permettre d'y écrire ce quôils d®sirent, 

leurs envies, leurs remarques, etcé 

Nous reviendrons sur dôautres avantages encore quôapportent les actions collectives 

dans le chapitre suivant consacré à la prévention sociale.  

 

2.5.2. LA PREVENTION SOCIALE     

2.5.2.1. OBJECTIFS 

« L'action de prévention sociale vise à agir sur l'environnement social des jeunes afin 

de le rendre plus propice à leur épanouissement et à leur émancipation. Elle vise 

également à apporter une réponse globale à des problèmes individuels et collectifs 

ainsi qu'à développer une dynamique de réseau. »4 

 

Pour ce faire, le CIAC souhaite 

offrir aux jeunes lôopportunité de 

se rencontrer, de réaliser leurs 

projets et de devenir acteurs de 

changement (de et) dans leur 

environnement. Les actions de 

prévention sociale sont le fruit 

dôune analyse, dôune r®flexion et 

du recueil de la parole des 

jeunes visant lôinclusion tant 

sociale que professionnelle. 

Elles ont comme finalité 

souhaitée que les jeunes 

puissent devenir des citoyens 

responsables actifs et critiques.  

 

 

 
4 Décret Code, CHAPITRE 5. - Prévention sociale, Article 10. 
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2.5.2.2. MOYENS 

Le CIAC organise son plan dôaction au d®part du recueil de la parole des jeunes, des 

conclusions de notre diagnostic social, des constats de terrain de nos partenaires, et 

de notre implication dans différentes plateformes intra et intersectorielles (entre 

autres : la Coordination de travailleurs sociaux, le Conseil de prévention, la 

concertation locale à laquelle participent aussi les écoles, é. Ces différentes 

commissions sont détaillées en annexe 1.7 p 35 : "l'arbre", représentation de l'AMO, 

de ses racines à ses actions.)  

Nous veillons à adapter au mieux nos projets et nos interventions aux nouveaux 

besoins exprimés par les jeunes. 

2.5.2.3. METHODOLOGIE 

Nous mettons en place des projets qui répondent à des besoins communs des 

jeunes constatés lors de nos enquêtes. Pour observer ces besoins, nous utilisons 

divers outils comme des micro-trottoirs, des évaluations individuelles et collectives 

avec les jeunes après chaque projet de manière formelle ou informelle. Ces outils 

nous permettent de mobiliser un maximum les jeunes dans les projets que nous 

mettons ou que nous allons mettre en place, afin dôassurer plus de cohérence dans 

nos actions. Lôapproche de prévention sociale se veut aussi culturelle et ludique, 

nous travaillons un maximum le lien entre les jeunes et les enfants, leur famille et 

leur entourage. 

Pour fonctionner de manière optimale et complémentaire, nous faisons souvent 

appel à dôautres services qui travaillent aussi avec eux afin dôassurer une 

complémentarité (Maison des jeunes, InforôJeunes, les écoles et bien dôautres). Dans 

ce cas, nous rédigeons une convention de partenariat qui permet de rappeler les 

objectifs, et de clarifier les rôles de chacun. 

Nos projets permettent de travailler la collectivité mais peuvent déboucher vers un 

suivi plus individuel. Nous profitons d'actions collectives pour mieux faire connaître le 

CIAC et déceler des demandes individuelles. 

Lors de nos projets collectifs, nous sommes respectueux de ne pas dévoiler la vie 

privée des jeunes qui se rendent ¨ lôA.M.O. Nous travaillons donc en toute discrétion 

et sommes soumis au secret professionnel. 

En interne, nous effectuons de manière stratégique des évaluations de nos projets, 

côest-à-dire quô¨ certains stades dôavancement de ceux-ci, nous marquons un temps 
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dôarr°t en ®quipe afin de pouvoir réaliser une remise en question et dôainsi observer 

ce qui fonctionne bien ou moins bien. Ceci nous permet de réadapter notre 

fonctionnement en cas de besoin. Pour ce faire, lô®quipe a ®t® form®e à un outil 

spécifique que nous appelons « le carré RTA » (cfr annexe 1.1., p 23), cet outil nous 

permet de confronter nos sources, nos hypoth¯ses dôactions, notre diagnostic social 

et dôavoir une réflexion/analyse plus approfondie sur notre fonctionnement. 

Comme dit précédemment, les travailleurs sociaux effectuent des liens entre les 

actions collectives et les suivis individuels afin dôinformer les collègues qui gèrent 

certaines situations si un évènement important sôest produit. Les projets collectifs 

permettent dôavoir un regard supplémentaire sur les jeunes que lôon accompagne en 

individuel. 

 

3. MODALITES DôEVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU 

PROJET EDUCATIF : 

L'évaluation de la mise en îuvre du projet éducatif se pratique chaque année lors de 

notre conseil éducatif. Celui-ci est constitué des travailleurs, de la direction, mais 

aussi des membres de notre conseil d'administration, et à l'occasion, de jeunes et de 

personnes extérieures relevant souvent de l'associatif et/ou de lôenseignement. Les 

qualités et professions de ces personnes nous permettent d'avoir un regard plus 

"méta" lors de l'évaluation, ce qui constitue une contre-épreuve plus qu'intéressante. 

* L'évaluation en matière de prévention sociale se base sur : 

- l'analyse de l'action confrontée au carré logique et à notre grille (cfr annexes 1.1. et 

1.2. p 23 à 25), réalisée au préalable par l'équipe porteuse ; 

- ce que nous récoltons au long de l'année quant aux souhaits et difficultés que nous 

rapportent les jeunes lors des actions (cfr annexe 1.3. : outils de récolte de la parole 

des jeunes pp 26 à 29). Ils sont, dans la mesure du possible, associés à la 

préparation des actions, et d'office à leurs évaluations. Il arrive aussi que ce que 

nous recueillons lors de nos suivis soit récurrent et fasse donc aussi l'objet d'une 

nouvelle hypothèse d'action. 

- notre diagnostic social et la révision de celui-ci. 
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* L'évaluation en matière de prévention éducative 

Outre les deux derniers points cités ci-dessus, celle-ci se base aussi sur les analyses 

de nos relevés statistiques de nos suivis individuels et des demandes spontanées 

qui nous sont adressées lors de nos permanences ou par téléphone. 

Les questions de méthodologie éducative concernant les jeunes, les enfants et leurs 

familiers relevant de l'ordre du secret professionnel sont évaluées en réunion 

d'équipe ou en intervision (travailleurs et direction) à raison de 2 à 3 fois par mois. 

Selon le décret, le projet éducatif est actualisé tous les 5 ans et transmis pour avis au 

service de l'administration compétent en accompagnement et contrôle pédagogique. 

Mais nous demandons plus fréquemment l'avis de notre inspection lorsque cela nous 

semble nécessaire. 
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4. ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE PARTIE 1 : 

 

NOS OUTILS METHODOLOGIQUES 
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ANNEXE 1.1. : "Carré logique" (RTA) 

"Nous prenons donc l'idée du « carré » comme une métaphore qui nous convient parce 
qu'elle implique une figure qui permet de situer des relations non nécessairement linéaires 
entre des types d'actions, dont l'articulation produira le résultat « diagnostic social ». Nous 
en nommons quatre : la qualification de domaines (« ce que j'entends, ce que je vois peut 
peut-être être qualifié de... »), la mobilisation de sources («je suis attentif à.Χ »), la 
réalisation d'une contre-épreuve («je vérifie ce que je construis en le confrontant à Χ η), la 
formulation d'hypothèses d'action («je décide d'essayer de... »). 
 
Ces quatre types d'action sont susceptibles d'entrer dans trois types de relations : 
 
ҍ des relations d'entre-définition (la qualification de domaines est une intervention sur les 
sources, mais celles-ci obligent à questionner la première ; il en va de même pour les contre-
épreuves et les hypothèses d'action) ; 
 
ҍ des relations de confrontation (les contre-épreuves questionnent les sources ; les 
hypothèses d'action entendent s'opposer aux problèmes définis en termes de domaines) ; 

ҍ des relations de vérification (les contre-épreuves remettent en jeu le travail de 
qualification en domaines, les hypothèses d'action constituent une manière de réponse à ce 
qui est entendu en écoutant les sources). 
Réaliser un diagnostic social consistera donc à connecter ces quatre types d'action." 
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ANNEXE 1.2 : Fiche d'évaluation en complément au carré logique 
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ANNEXE 1.3. : Exemples d'outils de récolte de la parole des jeunes 

 

 

 

 

 

DF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau d'expression libre : 

 

"J'exprime mes idées" 

 (Document faisant partie du dossier du 

jeune qu'il remplit lui-même, y compris ses 

objectifs) 

 

Sondage lors des actions collectives : 

 

× Quôattendrais-tu dôune A.M.O si 

elle ouvrait le samedi ?  

× Si tu avais une baguette magique, 

que changerais/créerais-tu dans ta 

vie ou dans ta Commune ? 

× Quôapporterais-tu de plus au projet 

Tchic et Tchac ?  

× Quôattendent comme aide les 

jeunes de plus de 18 ans ? 

× Où vas-tu à lôécole lôannée 

prochaine ? Comment le vis-tu ? 

Quôest ce qui tôaiderait à mieux 

vivre ce passage primaire ï 

secondaire ? 

Questions posées 

lors des micros-

trottoirs : 

 



 
24 

 

 

 

 

 

CLASSIFICATION 

PAR NIVEAU 

 

 

CLASSIFICATION PAR THEMATIQUE 

 

Son vécu, 

ses 

difficultés, 

son avis 

(PRESENT) 

Ce qu'il 

projette, son 

avis, son 

action 

(FUTUR) 

Les 

thématique

s 

auxquelles 

il 

s'intéresse 

 

Les 

interpellatio

ns 

NIVEAU 

PERSONNEL 

Ҧ (moi, en tant 

que jeune) 

 

« Le CIAC aide 

tous ceux qui 

ont des 

problèmes de 

colère, de 

tristesse ou 

les parents 

qui ont des 

difficultés 

avec leurs 

enfants » 

« Comment vais-

je faire pour 

devenir 

médecin ? » 

 

« JΩkot ça serait 

bien pour moi 

car il y a plein de 

choses que je ne 

sais pas faire ! » 

« WΩŀƛƳŜǊŀƛs 

travailler sur le 

thème de 

lΩƘƻƳƻǇƘƻōƛŜ 

et du racisme » 

 

 

NIVEAU FAMILIAL 

Ҧ (moi, au sein de 

ma famille) 

 

    

 

NIVEAU SCOLAIRE 

Ҧ (moi, au sein de 

mon école) 

 

  « JΩŀƛƳŜǊŀƛs 

changer de 

classe car je 

subis du 

harcèlement 

mais je veux 

réussir mon 

année » 

  

NIVEAU AMICAL 

Ҧ όƳƻƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

mon groupe 

ŘΩŀƳƛǎύ 

 « JΩaimerais me 

faire plus dΩamis 

à lΩécole » 

  

Préven

tion 

éduca 

tive 

CLASSIFICATION DE CE QUE LES JEUNES NOUS DISENT DôEUX 

ET DE LEURS CENTRES DôINTERETS AVEC QUELQUES 

EXEMPLES : 
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NIVEAU 

ENVIRONNEMENT 

PROCHE 

Ҧ (Moi, au sein de 

mon quartier, de 

ma ville...) 

 

 

 « Je souhaiterais 

créer des paniers 

de baskets au 

bord des routes 

afin que les gens 

jettent leurs 

déchets dedans » 

Le public des 

MENAS de 

lΩétape sont 

demandeurs 

de pouvoir 

réaliser un 

match de foot 

entre les 

différentes 

institutions. 

 

 

NIVEAU SOCIETAL 

Ҧ όƳƻƛΣ en 

Belgique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  « Je souhaiterais 

quΩil nΩy ait plus 

de gens dans la 

rue » 

 

 

ACTIONS 

COMMUNAUTAIR

ES EXTERNES CIAC 

Ҧ όaƻƛΣ ŀǳ ǎŜƛn 

ŘΩun projet 

externe au CIAC) 

 

  

    

 

ACTIONS 

COMMUNAUTAIR

ES INTERNES CIAC 

Ҧ (Moi, au sein 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŜǊƴŜ 

au CIAC) 

« On travaille 

beaucoup le 

harcèlement 

à lΩécole. Le 

fait de mettre 

nos savoirs au 

service de 

lΩécole avec 

une idée de 

concours était 

top » 

« La souris 

verte est une 

« JΩaimerais être 

animatrice/job 

étudiant/bénévo

le pour PTG ou 

pour un autre 

projet (intérêt 

pour le métier 

dΩéducatrice) » 

 « On devrait 

organiser des 

voyages afin de 

récolter les 

déchets ailleurs 

quΩà Couvin. » 

« Faire une 

réunion 2 fois par 

mois pour créer 

un groupe de 

jeunes » 

« La souris verte 

Le 

jeune 

en 

tant 

que 

cito- 

yen 

Prév

en- 

tion 

socia

le 
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façon de 

retrouver 

mon amie en 

voyant nos 

enfants 

sΩamuser et 

grandir 

ensemble. 

CΩest aussi un 

cercle de jeux 

qui permet de 

savoir ce que 

nos enfants 

affectionnent 

» 

SexΩprimer : 

les jeunes 

souhaiteraien

t aborder 

dΩautres 

thèmes (ex : 

les conduites 

à risques)en 

gardant la 

même 

formule 

  

devrait être 

ouverte lΩaprès-

midi et pendant 

les congés 

scolaires » 

  

Autre     Améliorer la 

visibilité du CIAC 
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ANNEXE 1.4. : MODELE DôOUTILS UTILISE POUR REALISER LES 

STATISTIQUES DES JEUNES QUE NOUS ACCOMPAGNONS. 
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ANNEXE 1.5 : MODELE DôOUTIL UTILISE POUR REPERTORIER LES 

DEMANDES PONCTUELLES (demandes "entrantes"). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


